MODELE DE DELIBERATION
CONSEIL MUNICIPAL (Conseil communautaire, Comité syndical…)



OBJET : Convention définissant les modalités de la prestation "Paie d’urgence » assurée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée

EXPOSE :
La gestion de la paie des agents territoriaux constitue une mission complexe. Elle requiert rigueur et fiabilité afin de garantir la conformité des bulletins et des déclarations obligatoires.
Dans certaines situations exceptionnelles (absence imprévue d’un agent, difficulté organisationnelle, indisponibilité temporaire du service), la continuité de cette mission peut être fragilisée.

Dans ce contexte, le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Vendée propose une prestation de « paie d’urgence » permettant d’assurer, de manière ponctuelle et temporaire, la réalisation de la paie des agents de la collectivité.
Cette prestation vise à garantir la continuité du service, sécuriser le processus de paie et éviter tout retard ou difficulté dans le versement des rémunérations et le respect des obligations déclaratives.
Elle repose sur des outils dématérialisés. Les échanges de données entre la collectivité et le Centre de gestion s’effectuent selon des modalités adaptées à la situation rencontrée, permettant une prise en charge rapide et sécurisée.

La convention cadre proposée, définit les modalités générales de recours à la prestation et permet d’autoriser la signature de conventions spécifiques fixant les conditions pratiques d’exécution.
Ces conventions, établies sur la base d’une offre du Centre de gestion, pourront être conclues sans nouvelle délibération afin de faciliter une mise en œuvre rapide adaptée aux situations d’urgence.

L’adhésion à la convention cadre n’entraîne pas d’obligation de recours effectif au service.
Avant toute sollicitation, la collectivité est invitée à se rapprocher de son éditeur de logiciel et, le cas échéant, d’e‑Collectivités, afin de bénéficier d’un premier niveau d’assistance.

Ce dispositif permet ainsi de répondre efficacement à des besoins urgents tout en assurant la fiabilité des traitements réalisés.

Il est donc proposé au Conseil municipal d’adhérer à cette prestation et d’approuver la convention correspondante.

DELIBERE

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la fonction publique ;
Vu la proposition de convention relative à la prestation de paie d’urgence transmise par le Centre de gestion ;

Le Conseil Municipal (Conseil communautaire, Comité syndical…), 
Après en avoir délibéré,
Décide :
· D’adhérer à la prestation de « paie d’urgence » proposée par le Centre de gestion de la Fonction publique territoriale de la Vendée ;
· D’approuver les termes de la convention cadre correspondante, dont le projet est annexé à la présente délibération ;
· D’autoriser Monsieur/Madame le Maire (ou Président) à signer ladite convention ainsi que toute convention spécifique ultérieure relative à la mise en œuvre de la prestation et tout document afférent ;
· De prévoir les crédits nécessaires au budget de la commune ;
